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Article 5.7 [Matière maritime]

[Une personne domiciliée sur le territoire d'un État membre peut être attraite, dans un autre
État membre:]

7. s'il s'agit d'une contestation relative au paiement de la rémunération réclamé en raison de
l'assistance ou du sauvetage dont a bénéficié une cargaison ou un fret, devant le tribunal dans
le ressort duquel cette cargaison ou le fret s'y rapportant:

a) a été saisi pour garantir ce paiement, ou

b) aurait pu être saisi à cet effet, mais une caution ou une autre sûreté a été donnée,

cette disposition ne s'applique que s'il est prétendu que le défendeur a un droit sur la
cargaison ou sur le fret ou qu'il avait un tel droit au moment de cette assistance ou de ce
sauvetage.
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